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(54)  Machine  de  câblage 

(57)  Il  s'agit  d'une  machine  de  câblage  mettant  en 
oeuvre,  pour  la  réalisation  d'un  câble  électrique  (10) 
comportant  au  moins  deux  paires  (1  1  )  de  fils  (1  2)  isolés, 
d'une  part,  pour  chacune  des  paires  (11),  des  moyens 
de  torsion  (1  5),  et,  d'autre  part,  pour  l'ensemble  des  pai- 
res  (1  1  ),  des  moyens  de  torsion  (1  8),  avec,  successive- 
ment,  dans  l'intervalle,  un  poste  de  rubannage  (23),  une 
filière  de  commettage  (24),  et  une  filière  d'assemblage 

(25). 
Suivant  l'invention,  la  filière  d'assemblage  (25)  in- 

tervient  à  proximité  immédiate  de  la  filière  de  commet- 
tage  (24),  en  sorte  que  la  tenue,  sur  chacune  des  paires 
(11),  du  ruban  (13')  qui  l'enrobe  pour  former  un  écran 
résulte  de  l'assemblage  même  de  ces  paires  (11). 

Application,  notamment,  à  la  réalisation  de  câbles 
de  transmission  de  type  "LAN". 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  les  machines  de  câblage  du  genre  mettant  en 
oeuvre,  pour  la  réalisation  d'un  câble  électrique  corn-  s 
portant  au  moins  deux  paires  de  fils  isolés,  d'une  part, 
pour  chacune  des  paires,  des  moyens  de  torsion  pro- 
pres  à  torsader  ensemble  les  deux  fils  destinés  à  former 
une  telle  paire,  dits  ci-après  par  simple  commodité 
moyens  de  torsion  primaires,  et,  d'autre  part,  pour  l'en-  10 
semble  des  paires,  des  moyens  de  torsion  propres  à  tor- 
sader  ensemble  les  diverses  paires,  dits  ci-après  par 
simple  commodité  moyens  de  torsion  secondaires. 

Elle  vise  plus  particulièrement,  mais  non  pas  néces- 
sairement  exclusivement,  le  cas  où,  s'agissant  de  la  15 
réalisation  d'un  câble  de  transmission  du  type  de  ceux 
qui,  communément  désignés  par  le  sigle  "LAN",  sont 
destinés  au  transfert  de  signaux  haute  fréquence,  tels 
que  par  exemple  des  données  informatiques,  les  paires 
doivent  être  chacune  individuellement  "écrantées",  20 
c'est-à-dire  entourées  par  un  écran  de  blindage. 

1  1  est  alors  successivement  prévu,  entre  les  moyens 
de  torsion  primaires  et  les  moyens  de  torsion  secondai- 
res,  un  poste  de  rubannage,  qui  permet  d'associer  à 
chacune  des  paires  un  ruban  destiné  à  s'enrouler  autour  25 
d'elle,  en  principe  en  hélice,  pour  y  former  l'écran  re- 
cherché,  une  filière  de  commettage,  qui  présente,  pour 
le  passage  des  diverses  paires  et  de  leurs  rubans  res- 
pectifs,  autant  de  perçages  qu'il  y  a  de  telles  paires,  et 
une  filière  d'assemblage,  qui  présente,  pour  le  passage  30 
conjoint  de  l'ensemble  de  ces  paires,  un  perçage  uni- 
que. 

Suivant  les  exigences  à  satisfaire,  le  pas  d'assem- 
blage  des  paires,  c'est-à-dire  le  pas  de  l'hélice  que  cha- 
cune  d'elles  forme  au  sein  du  câble  électrique,  varie  très  35 
largement,  mais  il  est  en  général  de  l'ordre  de  15  à  20 
fois  le  diamètre  de  ce  câble  électrique. 

Par  construction,  le  rubannage  se  fait  nécessaire- 
ment  au  même  pas. 

Or,  les  paires  auxquelles  est  appliqué  ce  rubanna-  40 
ge,  ont,  elles,  chacune  individuellement,  un  diamètre 
évidemment  très  inférieur  à  celui  du  câble  électrique 
qu'elles  forment  conjointement. 

Par  suite,  pour  une  telle  paire,  le  pas  de  rubannage 
est  un  multiple  relativement  élevé  du  diamètre,  ou,  45 
autrement  dit,  ce  pas  de  rubannage  est  particulièrement 
long  par  rapport  à  ce  diamètre. 

Corollairement,  étant  destiné  à  former  un  écran,  le 
ruban  posé  est  un  ruban  métallique,  ou  métallisé,  et  il 
présente  donc  transversalement  une  certaine  raideur,  so 
en  fonction,  notamment,  de  son  épaisseur. 

Il  résulte,  globalement,  de  cette  combinaison  de 
facteurs,  à  savoir,  un  pas  relativement  important  et  une 
raideur  transversale  elle-même  relativement  importan- 
te,  que  le  ruban  mis  en  oeuvre  sur  chacune  des  paires  55 
pour  former  un  écran  autour  de  celle-ci  se  referme  re- 
lativement  malaisément  sur  une  telle  paire,  en  formant 
plus  une  gouttière  qu'une  hélice  autour  d'elle,  et  que, 

dès  sa  pose,  il  a  malencontreusement  tendance  à 
s'ouvrir,  pour  se  refermer  ensuite  dans  des  conditions, 
qui,  inévitablement  mal  contrôlées,  peuvent  conduire  à 
des  défauts  rédhibitoires. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objet  une  disposition  permettant  de  surmonter  de 
manière  très  simple  cette  difficulté. 

De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  une  ma- 
chine  de  câblage  du  genre  concerné  et  caractérisée  en 
ce  que  la  filière  d'assemblage  qu'elle  comporte  inter- 
vient  à  proximité  immédiate  de  sa  filière  de  commettage. 

Par  exemple,  et  pour  fixer  les  idées,  cette  filière 
d'assemblage  intervient  à  une  distance  de  la  filière  de 
commettage  qui,  préférentiellement,  est  au  plus  égale 
à  la  moitié  du  pas  d'un  ruban  autour  d'une  paire. 

Quoi  qu'il  en  soit,  l'assemblage  des  paires  entre  el- 
les  intervenant,  suivant  l'invention,  immédiatement 
après  leur  commettage,  et  leur  rubannage  se  faisant  en 
pratique  de  manière  concomitante,  ou  quasi  concomi- 
tante,  à  ce  commettage,  les  diverses  paires  assurent 
par  elles-mêmes  le  maintien  du  ruban  de  chacune  d'el- 
les  avant  même  que  ce  ruban  puisse  avoir  tendance  à 
s'ouvrir. 

Ainsi,  les  conditions,  dûment  contrôlées,  suivant 
lesquelles  le  ruban  associé  à  une  paire  vient  enrober  en 
hélice  celle-ci  se  trouvent  avantageusement  conser- 
vées,  sans  dégradation  intermédiaire,  dans  le  câble 
électrique  finalement  obtenu. 

Préférentiellement,  en  effet,  chacun  des  perçages 
de  la  filière  de  commettage  forme  un  convergent,  pour 
assurer  par  lui-même  l'enrobage  de  la  paire  correspon- 
dante  par  le  ruban  associé  à  celle-ci. 

Préférentiellement,  également,  les  moyens  de  tor- 
sion  primaires  intervenant  à  distance  de  l'axe  de  l'en- 
semble  pour  tenir  compte  de  leur  propre  encombrement 
et  étant  suivis  par  au  moins  deux  poulies  de  renvoi  pour 
rapprocher  de  cet  axe  la  paire  correspondante,  le  poste 
de  rubannage  intervient  en  amont  d'une  de  ces  poulies 
de  renvoi. 

Il  est  ainsi  avantageusement  tiré  un  parti  supplé- 
mentaire  de  cette  poulie  de  renvoi  pour  un  préposition- 
nement  du  ruban  par  rapport  à  la  paire  qu'il  doit  enrober. 

En  pratique,  le  poste  de  rubannage  assure  la  pose 
du  ruban  suivant  la  gorge  même  de  la  poulie  de  renvoi 
en  amont  de  laquelle  il  intervient. 

Ainsi,  à  l'entrée  de  la  filière  de  commettage,  le  ruban 
associé  à  une  paire  s'étend  avantageusement  parallè- 
lement  à  celle-ci,  ce  qui  facilite  son  enrobage  autour 
d'elle  dans  le  perçage  correspondant  de  cette  filière  de 
commettage. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre,  à 
titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  un  bloc  diagramme  d'une  machine  de 
câblage  suivant  l'invention  ; 
la  figure  2  en  est,  à  échelle  différente,  une  vue  par- 
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tielle  de  bout,  suivant  la  flèche  II  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  en  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue  par- 
tielle  en  coupe,  suivant  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  1  ; 
Iafigure4est,  à  échelle  encore  supérieure,  une  vue 
en  coupe  axiale  de  la  filière  de  commettage  et  de 
la  filière  d'assemblage  que  comporte  la  machine  de 
câblage  suivant  l'invention,  suivant  la  ligne  IV-IV  de 
la  figure  1  ; 
la  figure  5  est  une  vue  de  bout  de  ces  filières,  sui- 
vant  la  flèche  V  de  la  figure  4  ; 
la  figure  6  est,  sensiblement  à  l'échelle  des  figures 
4  et  5,  une  vue  en  coupe  transversale  du  câble  élec- 
trique  obtenu  à  l'aide  de  la  machine  de  câblage  sui- 
vant  l'invention  ; 
la  figure  7  est  une  vue  partielle  de  côté  de  ce  câble 
électrique,  suivant  la  flèche  VII  de  la  figure  6. 

Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  il  s'agit,  globalement, 
de  la  réalisation  d'un  câble  électrique  10  comportant  au 
moins  deux  paires  11  de  fils  12  isolés,  chacune  de  ces 
paires  11  étant  "écrantée",  c'est-à-dire  enrobée  indivi- 
duellement  dans  un  écran  de  blindage  13. 

En  pratique,  et  ainsi  qu'il  est  mieux  visible  sur  la  fi- 
gue  6,  le  câble  électrique  1  0  à  réaliser  comporte  quatre 
paires  11  . 

La  machine  de  câblage  14  assurant,  suivant  l'inven- 
tion,  la  réalisation  de  ce  câble  électrique  10,  met  en 
oeuvre,  de  manière  connue  en  soi,  d'une  part,  pour  cha- 
cune  des  paires  11,  des  moyens  de  torsion  15,  dits  ici 
par  simple  commodité  moyens  de  torsion  primaires, 
propres  à  torsader  ensemble  les  deux  fils  1  2  destinés  à 
former  une  telle  paire  11,  ces  fils  12  étant  chacun  indi- 
viduellement  dévidés  à  partir  de  bobines  émettrices  1  6, 
et,  d'autre  part,  pour  l'ensemble  des  paires  11,  des 
moyens  de  torsion  18,  dits  ici  par  simple  commodité 
moyens  de  torsion  secondaires,  propres  à  torsader  en- 
semble  les  diverses  paires  1  1  . 

Du  fait  même  de  leur  encombrement,  les  moyens 
de  torsion  primaires  1  5  interviennent  à  distance  de  l'axe 
A  de  l'ensemble,  schématisé  en  traits  interrompus  sur 
la  figure  1  . 

I  Is  sont  globalement  disposés  en  croix  autour  de  cet 
axe  A. 

Pour  ne  pas  surcharger  la  figure  1,  seuls  les 
moyens  de  torsion  primaires  15  associés  à  deux  des 
paires  11  ont  été  représentés  sur  cette  figure  1,  en  étant 
chacun  supposés  être  disposés  suivant  le  plan  de  cette 
figure  1  . 

En  pratique,  pour  chacune  des  paires  11,  les 
moyens  de  torsion  primaires  1  5  sont  des  moyens  de  tor- 
sion  assurant  à  cette  paire  1  1  un  sens  de  câblage  alter- 
né,  conformément  à  une  disposition  communément  dé- 
signée  par  le  sigle  "SZ" 

Par  exemple,  ces  moyens  de  torsion  primaires  15 
sont  du  type  de  ceux  faisant  l'objet  du  brevet  allemand 
No  2  230  972. 

Pour  chacune  des  paires  11  ,  les  moyens  de  torsion 
primaires  15  sont  suivis  par  au  moins  deux  poulies  de 

renvoi  19,  20  permettant  à  la  paire  11  concernée  d'être 
rapprochée  de  l'axe  A  de  l'ensemble. 

En  pratique,  dans  la  forme  de  mise  en  oeuvre  re- 
présentée,  seules  deux  poulies  de  renvoi  19,  20  sont 

s  ainsi  prévues,  en  amont  de  tels  moyens  de  torsion  pri- 
maires  15. 

Les  moyens  de  torsion  secondaires  18,  quant  à 
eux,  sont  des  moyens  de  torsion  assurant  au  câble  élec- 
trique  10  résultant  un  sens  de  câblage  constant. 

10  Ces  moyens  de  torsion  secondaires  18  sont,  par 
exemple,  des  moyens  à  double  torsion,  à  réception  tour- 
nante  ou  à  simple  torsion. 

Dans  la  forme  de  mise  en  oeuvre  représentée,  le 
câble  électrique  10  issu  de  ces  moyens  de  torsion  se- 

15  condaires  18  est  reçu  sur  une  bobine  réceptrice  22. 
Mais,  en  variante,  il  peut  passer  directement  dans 

une  unité  propre  à  la  munir  d'une  gaine  isolante,  non 
représentée. 

Les  dispositions  qui  précèdent  sont  d'ailleurs  bien 
20  connues  par  elles-mêmes,  et,  ne  relevant  pas  en  propre 

de  la  présente  invention,  elles  ne  seront  pas  décrites 
plus  en  détail  ici. 

De  manière  également  connue  en  soi,  il  est  succes- 
sivement  prévu,  entre  les  divers  moyens  de  torsion  pri- 

25  maires  15  et  les  moyens  de  torsion  secondaires  18,  un 
poste  de  rubannage  23,  qui  permet  d'associer  à  chacu- 
nedes  paires  11  un  ruban  13'  destiné  às'enroulerautour 
d'une  telle  paire  1  1  ,  en  principe  en  hélice,  pour  y  former 
l'écran  de  blindage  13  recherché,  et,  alignées  suivant 

30  l'axe  A  de  l'ensemble,  une  filière  de  commettage  24,  qui 
permet  de  positionner  les  unes  par  rapport  aux  autres 
les  diverses  paires  11  à  assembler,  et  une  filière  d'as- 
semblage  25,  à  compter  de  laquelle  cet  assemblage  est 
effectif. 

35  Pour  le  passage  des  paires  11  et  de  leurs  rubans 
1  3'  respectifs,  la  filière  de  commettage  24  présente,  en 
pratique,  autant  de  perçages  26  qu'il  y  a  de  telles  paires 
1  1  ,  en  l'espèce  quatre,  et  ces  perçages  26  sont  réguliè- 
rement  répartis  circulairement  autour  de  l'axe  A  de  l'en- 

40  semble. 
Pour  le  passage  conjoint  de  l'ensemble  des  paires 

1  1  ,  la  filière  d'assemblage  25  présente,  elle,  un  perçage 
27  unique,  et  celui-ci  s'étend  suivant  l'axe  A  de  l'ensem- 
ble. 

45  Suivant  l'invention,  la  filière  d'assemblage  25  inter- 
vient  à  proximité  immédiate  de  la  filière  de  commettage 
24. 

Plus  précisément,  elle  intervient,  préférentielle- 
ment,  à  une  distance  D  de  cette  filière  de  commettage 

50  24  au  plus  égale  à  la  moitié  du  pas  P  d'un  ruban  13' 
lorsqu'il  forme  en  hélice  un  écran  de  blindage  1  3  autour 
d'une  paire  11  . 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  et  tel  que 
schématisé  à  la  figure  4,  cette  distance  D  est  nulle,  l'en- 

55  trée  28  du  perçage  27  de  lafilière  d'assemblage  25  étant 
immédiatement  consécutive  aux  sorties  29  des  perça- 
ges  26  de  la  filière  de  commettage  24. 

Plus  précisément,  dans  cette  forme  de  réalisation, 
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la  filière  d'assemblage  25  est  solidaire  de  la  filière  de 
commettage  24. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  elle  est  emboî- 
tée  dans  un  alésage  30  que  la  filière  de  commettage  24 
présente  axialement  en  aval  de  ses  perçages  26. 

Mais,  en  variante,  la  filière  d'assemblage  25  et  la 
filière  de  commettage  24  peuvent  tout  aussi  bien  appar- 
tenir  conjointement  à  une  pièce  monobloc. 

Quoi  qu'il  en  soit,  lorsqu'elles  sont  ainsi  solidaires 
l'une  de  l'autre,  la  filière  d'assemblage  25  et  la  filière  de 
commettage  24  peuvent  avantageusement  être  portées 
par  un  même  support,  non  représenté. 

En  pratique,  les  perçages  26  de  la  filière  de  com- 
mettage  24  convergent  conjointement  vers  l'axe  A  de 
l'ensemble,  et  chacun  d'eux  forme  lui-même  un  conver- 
gent,  pour  parfaire  par  lui-même,  voire  même  assurer, 
ainsi  qu'il  apparaîtra  ci-après,  l'enrobage  de  la  paire  11 
correspondante  par  le  ruban  1  3'  qui  est  associé  à  celle- 
ci. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  l'angle  d'incli- 
naison  B  des  perçages  26  sur  l'axe  A  de  l'ensemble  est 
compris  entre  8  et  15°,  en  étant  par  exemple  voisin  de 
12°,  et  leur  angle  de  convergence  C,  c'est-à-dire  l'angle- 
au-sommet  du  cône  qu'ils  forment,  est  compris  entre  1  0 
et  20°,  en  étant  par  exemple  voisin  de  15°. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  face 
amont  32  de  la  filière  de  commettage  24,  c'est-à-dire  la 
face  transversale  de  cette  filière  de  commettage  24  sur 
laquelle  se  situent  les  entrées  33  des  perçages  26,  est 
globalement  tronconique,  de  manière  à  ce  que,  compte 
tenu  de  leur  angle  d'inclinaison  B  sur  l'axe  A  de  l'ensem- 
ble,  les  axes  de  ces  perçages  26  lui  soient  sensiblement 
perpendiculaires. 

Dans  sa  partie  courante,  au  moins,  le  perçage  27 
de  la  filière  d'assemblage  25  est,  lui,  globalement  cylin- 
drique,  avec  un  diamètre  qui  correspond  sensiblement 
au  diamètre  du  câble  électrique  10  à  former,  tout  en 
étant  légèrement  supérieur  à  celui-ci,  mais,  du  côté  de 
son  entrée  28,  par  lequel  il  circonscrit,  largement,  et  au- 
delà,  les  sorties  29  des  perçages  26  de  la  filière  de  com- 
mettage  24  pour  éviter  tout  accrochage  à  ce  niveau,  ce 
perçage  27  forme  localement  un  convergent  à  profil 
transversal  largement  arrondi. 

En  pratique,  la  longueur  L2  du  perçage  27  de  la  fi- 
lière  d'assemblage  25  est  un  multiple  de  la  longueur  L1 
des  perçages  26  de  la  filière  de  commettage  24,  mesu- 
rée  suivant  l'axe  A  de  l'ensemble. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  ce  multiple  est 
supérieur  à  deux. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  filière 
d'assemblage  25  forme,  radialement  en  saillie  vers  l'ex- 
térieur,  du  côté  de  la  sortie  34  de  son  perçage  27,  une 
collerette  35. 

Pour  le  cas  où  elle  n'est  pas  en  butée  contre  le  fond 
de  l'alésage  30  de  la  filière  de  commettage  24,  elle  peut, 
ainsi,  par  cette  collerette,  être  en  butée  contre  la  tranche 
aval  de  cette  filière  de  commettage  24. 

Eu  égard  au  sens  de  câblage  alterné  des  paires  11  , 

la  poulie  de  renvoi  1  9  la  plus  en  amont  intervient  au  plus 
près  des  moyens  de  torsion  primaires  15,  et,  de  même, 
la  filière  de  commettage  24  intervient  au  plus  près  de  la 
poulie  de  renvoi  20  la  plus  en  aval. 

s  Pour  chacune  des  paires  1  1  ,  le  poste  de  rubannage 
23  intervient  de  manière  à  ce  que,  à  l'entrée  de  la  filière 
de  commettage  24,  le  ruban  1  3'  associé  à  une  telle  paire 
11  s'étende  parallèlement  à  celle-ci. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  poste 
10  de  rubannage  23  intervient  en  amont  d'une  des  poulies 

de  renvoi  19,  20,  et,  en  pratique,  en  amont  de  la  poulie 
de  renvoi  20  la  plus  en  aval,  en  assurant  la  pose  du  ru- 
ban  1  3'  correspondant  suivant  la  gorge  36  même  de  cel- 
le-ci. 

15  Ainsi  qu'il  est  mieux  visible  à  la  figure  3,  le  fond  37 
de  cette  gorge  36  est  plat,  et  sur  ce  fond  37  viennent  se 
superposer,  sur  un  peu  moins  de  90°,  le  ruban  13'  et  la 
paire  11  . 

En  pratique,  le  ruban  13'  est  dévidé  à  partir  d'une 
20  bobine  émettrice  38,  et,  après  passage  sur  un  galet  de 

guidage  39,  il  enveloppe  sur  un  peu  plus  de  1  80°  la  pou- 
lie  de  renvoi  20. 

En  service,  le  ruban  1  3'  associé  à  chacune  des  pai- 
res  1  1  accompagne  cette  paire  1  1  parallèlement  à  celle- 

25  ci  jusqu'à  l'entrée  de  l'ensemble  dans  le  perçage  26  cor- 
respondant  de  la  filière  de  commettage  24,  et,  à  la  fa- 
veur  de  ce  perçage  26,  il  enrobe  la  paire  11,  tel  que 
schématisé  en  traits  interrompus  pour  l'un  d'eux  sur  les 
figures  4  et  5,  et,  en  pratique,  l'enrobage  correspondant 

30  se  fait  en  hélice,  au  pas  P  de  l'assemblage  suivant. 
Dès  la  sortie  de  cette  filière  de  commettage  24,  en 

effet,  chacune  des  paires  11  ainsi  enrobées  d'un  ruban 
1  3'  se  trouve  prise  en  hélice  avec  les  autres  à  la  faveur 
de  la  filière  d'assemblage  25,  et,  avec  elle,  le  ruban  13' 

35  qui  l'enrobe,  ce  qui,  d'une  part,  conduit  à  un  vrillage  en 
hélice  de  ce  ruban  13'  au  pas  P  correspondant,  et  ce 
qui,  d'autre  part,  assure  la  tenue  ultérieure  de  l'écran  de 
blindage  13  ainsi  formé,  en  empêchant  le  ruban  13' 
constitutif  de  celui-ci  de  s'ouvrir. 

40  Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite  pas 
à  la  forme  de  réalisation  décrite  et  représentée,  mais 
englobe  toute  variante  d'exécution. 

45  Revendications 

1.  Machine  de  câblage,  du  genre  mettant  en  oeuvre, 
pour  la  réalisation  d'un  câble  électrique  (10)  com- 
portant  au  moins  deux  paires  (1  1  )  de  fils  (1  2)  isolés, 

50  d'une  part,  pour  chacune  des  paires  (11),  des 
moyens  de  torsion  (15)  propres  à  torsader  ensem- 
ble  deux  fils  (12)  destinés  à  former  une  telle  paire 
(11),  dits  ici  par  simple  commodité  moyens  de  tor- 
sion  primaires,  et,  d'autre  part,  pour  l'ensemble  des 

55  paires  (11),  des  moyens  de  torsion  (18)  propres  à 
torsader  ensemble  les  diverses  paires  (11),  dits  ci- 
après  moyens  de  torsion  secondaires,  caractérisée 
en  ce  que,  étant  successivement  prévus,  entre  les 

4 
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moyens  de  torsion  primaires  (15)  et  les  moyens  de 
torsion  secondaires  (18),  un  poste  de  rubannage 
(23),  qui  permet  d'associer  à  chacune  des  paires 
(11)  un  ruban  (13')  destiné  às'enroulerautourd'elle, 
une  filière  de  commettage  (24),  qui  présente,  pour  s 
le  passage  des  diverses  paires  (11)  et  de  leurs  ru- 
bans  (13')  respectifs,  autant  de  perçages  (26)  qu'il 
y  a  de  telles  paires  (1  1  ),  et  une  filière  d'assemblage 
(25),  qui  présente,  elle,  pour  le  passage  de  l'ensem- 
ble  des  paires  (11),  un  perçage  (27)  unique,  la  filière  10 
d'assemblage  (25)  intervient  à  proximité  immédiate 
de  la  filière  de  commettage  (24). 

2.  Machine  de  câblage  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  filière  d'assemblage  (25)  in-  15 
tervient  à  une  distance  (D)  de  la  filière  de  commet- 
tage  (24)  au  plus  égale  à  la  moitié  du  pas  (P)  d'un 
ruban  (1  3')  autour  d'une  paire  (11). 

3.  Machine  de  câblage  suivant  la  revendication  2,  ca-  20 
ractérisée  en  ce  que  la  filière  d'assemblage  (25)  in- 
tervient  à  une  distance  (D)  nulle  de  la  filière  de  com- 
mettage  (24),  l'entrée  (28)  du  perçage  (27)  de  cette 
filière  d'assemblage  (25)  étant  immédiatement  con- 
sécutive  aux  sorties  (29)  des  perçages  (26)  de  la  25 
filière  de  commettage  (24). 

4.  Machine  de  câblage  suivant  la  revendication  3,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  filière  d'assemblage  (25)  est 
solidaire  de  la  filière  de  commettage  (24).  30 

5.  Machine  de  câblage  suivant  la  revendication  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  filière  d'assemblage  (25)  et 
la  filière  de  commettage  (24)  appartiennent  conjoin- 
tement  à  une  pièce  monobloc.  35 

6.  Machine  de  câblage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que,  pour 
chacune  des  paires  (11),  le  poste  de  rubannage 
(23)  intervient  de  manière  à  ce  que,  à  l'entrée  de  la  40 
filière  de  commettage  (24),  le  ruban  (13')  associé  à 
une  telle  paire  (11)  s'étende  parallèlement  à  celle- 
ci. 

en  aval. 

9.  Machine  de  câblage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  7,  8,  caractérisée  en  ce  que  la  filière 
de  commettage  (24)  intervient  au  plus  près  de  la 
poulie  de  renvoi  (20)  la  plus  en  aval. 

10.  Machine  de  câblage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  7  à  9,  caractérisée  en  ce  que,  les 
moyens  de  torsion  primaires  (15)  étant  des  moyens 
de  torsion  assurant  un  sens  de  câblage  alterné,  la 
poulie  de  renvoi  (1  9)  la  plus  en  amont  intervient  au 
plus  près  de  ces  moyens  de  torsion  primaires  (15). 

11.  Machine  de  câblage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  10,  caractérisée  en  ce  que  les 
perçages  (26)  de  la  filière  de  commettage  (24)  con- 
vergent  conjointement  vers  l'axe  (A)  de  l'ensemble. 

12.  Machine  de  câblage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  11,  caractérisée  en  ce  que  cha- 
cun  des  perçages  (26)  de  la  filière  de  commettage 
(24)  forme  un  convergent  pour  assurer  par  lui-mê- 
me  l'enrobage  de  la  paire  (11)  correspondante  par 
le  ruban  (1  3')  qui  est  associé  à  celle-ci. 

7.  Machine  de  câblage  suivant  la  revendication  6,  ca-  45 
ractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  torsion  primai- 
res  (15)  intervenant  à  distance  de  l'axe  (A)  de  l'en- 
semble  et  étant  suivis  par  au  moins  deux  poulies  de 
renvoi  (19,  20)  permettant  à  la  paire  (11  )  correspon- 
dante  d'être  rapprochée  de  cet  axe  (A),  le  poste  de  so 
rubannage  (23)  intervient  en  amont  d'une  desdites 
poulies  de  renvoi  (19,  20)  et  assure  la  pose  du  ru- 
ban  (1  3')  correspondant  suivant  la  gorge  (36)  même 
de  celle-ci. 

55 
8.  Machine  de  câblage  suivant  la  revendication  7,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  poste  de  rubannage  (23)  in- 
tervient  en  amont  de  la  poulie  de  renvoi  (20)  la  plus 
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